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Fiche A  

Les Préventeurs de l’entreprise 
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Fiche B1 
 La Réglementation des établissements recevant du public 
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Fiche B2a 

Le registre de sécurité : Contrôle des installations 
 

OBJET 
DE LA VERIFICATION 

PERIODICITE 
NOM DE 

L’ORGANISME 
AGREE 

DATE DU 
CONTROLE 

OBSERVATIONS SUITE 
AU CONTROLE 

 
Systèmes de 
ventilation et 
d’aération 
 

 hotte,  
 extracteur 
 climatisation 

 

Annuelle 

   

   

   

   

   

   

   

 
Ascenseur 
Escalier mécanique  
Monte charge 

 
 

Semestrielle 

   

   

   

   

   

   

Eclairage  
 

 d’exploitation 
 

 de secours : 
balisage et 
ambiance 

Annuelle 

   

   

   

   

   

   

Installations 
électriques 

 

A la mise en 
service et lors 
de toute 
modification 

   

   

   

   

   

Installation gaz 

 

A la mise en 
service et lors 
de toute 
modification 

   

   

   

   

   

 
Chaudière 
et/ou  
cheminée 

 

Au moins 
annuelle  
ou selon contrat 
d’entretien 

   

   

   

   

   

   

A  REMPLIR 
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Fiche B2a 

Le registre de sécurité : Contrôle des installations 
 

OBJET 
DE LA VERIFICATION 

PERIODICITE 
NOM DE 

L’ORGANISME 
AGREE 

DATE DU 
CONTROLE 

OBSERVATIONS SUITE 
AU CONTROLE 

 
Système 
incendie 

 alarme sonore et 
lumineuse 

 système de 
désenfumage 

 sprinklers et 
extincteurs 

Au moins 
annuelle  
ou selon 
spécificité 

   

   

   

   

   

   

   

   

 
Installations 
frigorifiques fixes  

 

Au moins 
annuelle ou 
selon contrat 
d’entretien 

   

   

   

   

   

   

   

 
 
Machines 
mécaniques  

 
 

A la mise en 
service 

   

   

   

   

   

   

   

Autres   

   

   

   

   

   

   

   

Autres  

   

   

   

   

   

   

A  REMPLIR 
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Fiche B2b 

Le registre de sécurité : Contrôle après modifications ou travaux 
 

NATURE DES TRAVAUX 
EFFECTUES 

DATE DE 
REALISATION 

ENTREPRISE 
MANDATEE 

DATE DU 
CONTROLE 

OBSERVATIONS SUITE 
AU CONTROLE  
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Fiche B2c 

Le registre de sécurité : Formation à la sécurité 
 

 

 

 

 

 

Personnel chargé de la sécurité incendie 
 

Nom Prénom Poste de travail 
  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

Date des exercices d’instructions et d’évacuation incendie 
 

Type Date 
  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

A  REMPLIR 
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Fiche B2d 

Le registre de sécurité : Les consignes incendie 
 

Les consignes de sécurité incendie  
 

(décret 92-333 du 31 mars 1992, modifiant le Code du Travail)                   
 

 Ne bricolez pas les installations électriques. 
 Ne surchargez pas les prises. 
 Prenez connaissance des modes d’emploi du matériel incendie avant d’en 

avoir besoin. 
 Les produits inflammables doivent être traités avec précaution. 
 En présence de produits dangereux, combustibles ou matières 

inflammables, il est strictement interdit de fumer et la consigne doit être 
affichée. 

 Il est interdit d’utiliser des bougies dans les discothèques et salles de 
danse (réglementation ERP). 

 Les déchets inflammables doivent être éliminés séparément et signalés. 
 Les travaux par points chauds doivent avoir fait l’objet d’un permis de feu. 
 Les conduits de fumées, hotte ou cheminée, les circuits d’extraction des 

graisses doivent être entretenus au moins une fois par an. 
 Les installations gaz doivent disposer d’une vanne de coupure générale à 

proximité des fourneaux. 
 
 

Les consignes d’intervention incendie 
 

     
   Donner l’alerte 
 
 
 

 
Appeler les secours 

 
 

 

 

 
Couper l’alimentation électrique 
 
 
 
 
Intervenir avec l’extincteur le plus proche 

 
 
 
 
Procéder à l’ Evacuer et rejoindre le point de rassemblement 

 

 

 

 

 

A  AFFICHER 
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Fiche C1 

Les accidents du travail : Les chiffres 
 

7212 Plaies

2922 Lumbagos

1044 Fractures

1474 Brûlures

4291 Contusions

2491 entorses

En 2006 à l’échelon national  dans 

la branche CHR 

les accidents représentaient

• 972 666 jours de travail perdus

• Coût moyen pour l’employeur 

= 2500 euros

Source : données nationales  CNAMTS / 

Comité Technique National 2006
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Fiche C2 

Les accidents du travail : Méthode d’analyse 
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Fiche D 

La formation du personnel 
 

Les nouveaux embauchés

Les salariés affectés à un

nouveau poste de travail

Les salariés qui utilisent de 

nouvelles techniques

Les salariés victimes 

d’accidents du travail et de 

maladies professionnelles

Les salariés intérimaires

Les salariés des 

entreprises extérieures

Expliquer les dangers 

pour travailler en sécurité

Code du travail  L4141-2

Décret 2008-1347 du 17/12/2008

Relatif à l’information et la 

formation des travailleurs sur les 

risques pour leur santé et 

leur sécurité
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Fiche E 

 La sécurité des machines 
 

Respecter les branchements 

électriques

Mise à la terre

Pas de rallonge, ni de multiprise 

Mettre en place 

les dispositifs 

de protection : 

Carter ou grille de 

protection des 

mécanismes

Bouton d’arrêt 

d’urgence accessible

Protection des 

opérateurs 

(poignée, pilon…)

Débrancher la machine

avant de la nettoyer

Faire un entretien 

régulier par un 

organisme agréé

 

A  AFFICHER 
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Fiche F1 

Les équipements de protection individuels 
 

 

A  AFFICHER 





Les risques professionnels dans les 
CAFES - HOTELS - RESTAURANTS - DISCOTHEQUES 

 

Fiche F2 

Le personnel de cuisine 
 

Veste

En coton ignifugé 

protégeant contre 

la chaleur et les 

projections

Déboutonnable 

rapidement en 

cas de brûlures

Bien ajustée

A manches 

longues

Toque, calot, et charlotte

Pour retenir les cheveux et 

éviter le contact avec la flamme

Gants

Pour les activités de 

désossage / découpe de 

viande ou volaille : gants 

anti-coupures tissés

Pour la plonge : gants 

en vinyle, nitrile ou PVC

Chaussures

Modèle alimentaire 

avec coque de 

protection

Semelle antiglisse

 

A  AFFICHER 
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Fiche F3 

Le personnel d’entretien 
 

Vêtements de travail

Réservés à cet usage

Chaussures

Semelle antiglisse

Gants

Ils sont adaptés 

aux produits utilisés 

(cf. guide risques 

chimiques)

Ils protègent du 

contact avec les 

détergents

Ils protègent des 

piqûres ou 

coupures en vidant 

les poubelles 

 

A  AFFICHER 
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Fiche F4 

Le personnel de maintenance 
 

Masque respiratoire à 

cartouche

Contre les poussières :       

type FFP2

Contre les vapeurs : 

type ABEK

Lunettes 

Contre les projections de 

particules (bois, métal…)

Chaussures de sécurité

Avec coque et 

semelle antiglisse

Gants

En néoprène épais 

pour l’utilisation de 

produits chimiques

En cuir pour la 

manutention

Protections auditives

Contre les bruits 

mécaniques

Vêtements  de travail

Réservés à cet usage

 

A  AFFICHER 
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Fiche G1 

Les premiers secours 
 

 

A  AFFICHER 
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Fiche G2 

La trousse d’urgence 
 

 

A  REMPLIR 

Port de gants obligatoires pour tout soin 
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Fiche G3 

Les numéros utiles 
 

 

A  REMPLIR ET A AFFICHER 





Les risques professionnels dans les 
CAFES - HOTELS - RESTAURANTS - DISCOTHEQUES 

 

Fiche H1 

Les entreprises extérieures 
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Fiche H2 

Les Entreprises extérieures : Le plan de prévention  
 

 
 

 

 

A  REMPLIR 
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Fiche H2 

Les entreprises extérieures : Le plan de prévention (suite) 
 

 

A  REMPLIR 


